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L'INJEP publie trois nouveaux ouvrages sur 
l'engagement des jeunes ayant moins d'opportunités, 
la mixité dans les activités de loisir et les Journées 
Jobs d'été
L’institut national de la jeunesse et de l’éducation populaire (INJEP) vient de publier trois nouveaux ouvrages : L’engage-
ment des jeunes ayant moins d’opportunités : l’exemple du programme Envie d’agir (Collection "Les Cahiers 
de l’action", n°33), Mixité dans les activités de loisir : la question du genre dans le champ de l’animation (revue  
Agora débats /  jeunesses n°59), Journées Jobs d’été : un dispositif au service des jeunes et des territoires 
(trimestriel Jeunesses : études et synthèses n°5). 

L’ engagement des jeunes ayant moins d’opportunités : l’exemple du programme Envie d’agir, restitue 
une étude réalisée à partir d’une recherche-action de Brice Lesaunier, expert en politiques publiques. Cet ouvrage 
aide à déterminer les freins et les leviers aux désirs d’engagement et d’initiatives des jeunes. Il permet aux acteurs de 
jeunesse de réfléchir aux moyens de favoriser l’accès des « Jeunes avec moins d’opportunité » (jeunes qui éprouvent des  
difficultés d’ordre social, psychologique ou physique, dans le vocabulaire européen) au dispositif  Envie d’agir et offre 
des pistes pour envisager un meilleur accès aux programmes locaux, nationaux et internationaux qui tentent d’encou-
rager l’initiative des jeunes et de favoriser leur autonomie.

Mixité dans les activités de loisir : la question du genre dans le champ de l’animation  est le thème du dossier 
central du n° 59 de la revue Agora débats/jeunesses qui traite des enjeux et des modalités de gestion de la mixité dans 
les activités de loisirs. Il s’intéresse plus particulièrement aux pratiques sexuées dans l’animation, qu’elles émanent des 
enfants et des jeunes participant à des activités de loisir, des encadrants, ou des responsables des services municipaux 
des secteurs de l’enfance, de l’éducation ou de la jeunesse. 

Journées Jobs d’été : un dispositif au service des jeunes et des territoires ?, reprend les principales lignes d’une 
étude des journées Jobs d’été, opération nationale déclinée localement, qui permet à des milliers de jeunes d’accéder 
à des offres d’emplois saisonniers en France ou à l’étranger. Animé par le réseau Information jeunesse, ce dispositif 
privilégie l’information généraliste ainsi qu’une pédagogie de l’accompagnement. Son succès dépend largement de la 
qualité des partenariats locaux. 

En savoir plus

Retrouvez ces ouvrages sur les pages du site www.injep.fr 

- L’engagement des jeunes ayant moins d’opportunités : l’exemple du programme Envie d’agir 

(Collection Les Cahiers de l’action, n°33)
- Mixité dans les activités de loisir : la question du genre dans le champ de l’animation 
(revue "Agora débats/jeunesses" n°59)
- Journées Jobs d’été : un dispositif au service des jeunes et des territoires ? 
(Jeunesses : études et synthèses n°5) 
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Appréciées par les jeunes et les employeurs,  
les journées Jobs d’été se multiplient à tra-
vers le territoire et marquent un temps fort 
du réseau information jeunesse (IJ - v. enca-

dré 1 « Le réseau information jeunesse et les journées 
Jobs d’été » p. 2). Réalisée à la demande de la direction de 
la jeunesse de l’éducation populaire et de la vie associa-
tive, cette étude, conduite à partir d’une enquête en ligne 
et d’observations qualitatives de terrain (v. encadré 2 
« Méthode ») permet de mesurer les caractéristiques de 
ce dispositif national et ses déclinaisons locales. 
En pratique, sur le terrain, le succès du dispositif repose 
sur la qualité des partenariats entre les acteurs, ce qui 
n’est possible que dans les territoires où le réseau IJ 
est reconnu dans sa fonction charnière et spécifique en 
matière d’accompagnement des jeunes et où les élus 
municipaux portent une politique de jeunesse volonta-
riste. À côté de ces variations locales, des constantes 
propres à l’ensemble des structures sont observées. 
Elles concernent les attentes des jeunes et la motiva-
tion des employeurs. Les premiers y voient l’opportu-
nité d’une mise en relation directe avec les entreprises, 
les seconds la possibilité de sélectionner rapidement et 
massivement les profils, de planifier l’emploi étudiant et 
d’engager une politique de recrutement de proximité. 

Enfin, l’approche du réseau IJ, qui privilégie l’information 
généraliste et transversale1 ainsi qu’une pédagogie de 
l’accompagnement, constitue la principale originalité de 
ces journées dans le paysage des politiques publiques 
de proximité. 

Les variations territoriales 
Les résultats du questionnaire montrent que l’opération 
Jobs d’été est « rodée » dans le réseau puisque 58,9 % des 
structures la mettent en œuvre depuis plus de cinq ans 
tandis qu’un tiers estiment qu’il s’agit d’une opération 
phare et que deux tiers sont satisfaites des ressources 
dont elles disposent pour l’organiser. Les points informa-
tion jeunesse (PIJ) et les bureaux information jeunesse 
(BIJ) ont donc accumulé une expérience considérable. 
À l’origine, les structures adoptent un modèle « stan-
dard » consistant à mettre les jeunes en contact avec 
des annonces de jobs centralisées et affichées lors de la 
journée ou du forum consacré à l’opération. Néanmoins, 
ce modèle n’est pas figé et l’intérêt de la « territorialisa-
tion » réside dans les possibilités de le faire évoluer en 
fonction des conditions locales du marché du travail, des 
partenaires institutionnels et associatifs ainsi que de la 
capacité d’initiative des informateurs jeunesse. 

L’INJEP a réalisé pour le ministère chargé de la Jeunesse une étude des journées Jobs 
d’été, opération nationale déclinée localement qui permet à des milliers de jeunes 
d’accéder à des offres d'emplois saisonniers en France comme à l'étranger. Animé 
par le réseau information jeunesse, le dispositif privilégie l’information généraliste 
ainsi qu’une pédagogie de l’accompagnement. Son succès dépend largement de la 
qualité des partenariats locaux.

Cette synthèse a été réalisée à partir de l’étude de Corinne Nativel, chercheure associée à l’INJEP, maître de conférences à l’université  
de Franche-Comté, et coordonnée par Angélica Trindade-Chadeau, chargée d’études et de recherche au sein de l’institut. 
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